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En 1914-1918, la guerre se révèle d’une brutalité 
inédite. Le champ de bataille n’a jamais été si 
meurtrier, ni les batailles aussi longues. Le 11 
novembre 1918,  l’Armistice est signé mettant fin à la 
Grande guerre. La France avait mobilisé 8 410 000 
hommes dont 1  350 000 ne reviendront jamais. 
Chaque famille, chaque commune est endeuillée. 
Toute la population a souffert de cette guerre qui a 
arraché de leurs foyers pères, enfants, frères, oncles.  
 
Face aux conséquences dévastatrices de la guerre, les 
familles et les communes ont ressenti très vite le 
besoin d’aménager des lieux de recueil, d’hommage 
et de mémoire aux victimes de la guerre. Il s’agit 
d’exprimer la mémoire des morts à la guerre, et non 
celle de la guerre. Cet hommage des co mmunes passe 
par la construction des monuments aux morts.  
 
La loi du 25 octobre 1919 incite les communes à 
glorifier leurs morts pour la France durant la Grande 
Guerre. Elle contrôle et assiste les procédures 
matérielles et financières.  
 
Entre 1920 et 1925, un mouvement massif de 
construction des monuments aux morts se développe 
dans la quasi-totalité des communes françaises. A ces 
témoignages, il faut ajouter les milliers de plaques 
apposées dans les églises, temples ou bâtiments 
administratifs.  
Quelques communes ont déjà anticipé ce mouvement. 
C’est le cas de Coulombiers : son conseil municipal 
délibère dès 1915 pour  la construction d’un monument.  
 
Les communes ont porté leur choix sur des 
monuments plus ou moins sophistiqués en fonction de 
leurs moyens financiers et ceux de leur population.  
 
Dans le Pays Mélusin, divers types de monuments ont 
été érigés : statue d’un poilu (Rouillé et Sanxay),  
obélisque (Celle-l’Evescault, Coulombiers, Cloué, 
Jazeneuil , Curzay-sur-Vonne), statue de femme 
(Lusignan) ou monument mixte (Saint-Sauvant).  
 
Partout, ils sont propres, bien entretenus, fleuris de 
gerbes ou de couronnes tricolores le 11 novembre, le 8 
mai, parfois aussi le 14 juillet. 
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LE 
MONUMENT AUX MORTS 

DE LUSIGNAN 



LE CONTEXTE LOCAL A LUSIGNAN 
 
La commune de Lusignan a payé un lourd tribut : 91 de ses enfants ont donné leur vie pour la 
France.  
Le 18 août 1915, le maire de Lusignan s’adresse à 
ses collègues en ces termes : « ne pense-vous pas 
comme moi, mes chers collègues, qu’il est de notre 
devoir de témoigner à nos braves compatriotes qui 
sont morts au champ d’honneur, toute la 
reconnaissance que nous leur devons, en élevant à 
leur mémoire un monument commémoratif, sur 
lequel le nom de chacun sera fixé pour toujours. 
N’est-ce pas le moyen de perpétuer dans l’esprit des générations présentes et futures, en même 
temps que le sublime exemple qu’ils ont donné, le souvenir ineffaçable auquel ils ont droit. Il 
importe en effet, qu’elles sachent si elles peuvent jouir paisiblement de leurs biens, goûter 
comme français les joies de la famille, conserver avec ceux qu’elles aiment les douces relations 
de l’amitié et enfin voir à nouveau limiter par le Rhin, une France rayonnante de grandeur et de 
prospérité. Il importe, dis-je, que ces générations sachent que c’est à ceux qui ont fait si 
noblement le sacrifice de leur vie, qu’elles le doivent ! Au surplus et quoi que nous fassions, 
mes chers collègues, nous ne pourrons jamais complètement nous acquitter envers eux, car 
avant de mourir, n’oublions pas qu’ils ont –comme ceux qui leur ont survécu et qui continuent 
chaque jour à lutter pour le triomphe du droit et de la liberté- superbement souffert pendant de 
long mois pour sauver la France. 
Je vous propose donc, mes chers collègues, de voter quant à présent, le principe seulement, de 
la construction d’un monument dédié à la mémoire de nos chers compatriotes, tombés pour la 
défense de la patrie ignominieusement violée. Plus tard, lorsque nous aurons imposé la paix à 
nos ennemis, je vous demanderai de voter une somme déterminée et nous verrons alors à 
associer à l’initiative municipale la collaboration de tous les habitants de la commune de 
Lusignan. En attendant, saluons bien bas ceux qui si jeunes sont passés d’emblée à la postérité 
avec l’auréole de la gloire et prions respectivement leur famille d’agréer avec nos félicitations, 
l’expression de nos douloureuses et sympathiques condoléances. » 
Le Conseil  à l’unanimité s’associe aux paroles de M. le maire et adopte sa proposition. 
 
Plusieurs commissions se sont créées pour organiser la construction du monument : 
le 5 septembre 1922, le conseil municipal nomme une commission en vue de l’inauguration 
du monument aux morts de la guerre. 
Le 25 novembre 1922, à l’unanimité, le conseil nomme une commission en vue de 
l’aménagement en jardin, de la place où est élevé le monument. 
En règle générale, les commissions sont composées, soit des membres du conseil municipal, 
soit d’une association de conseillers municipaux et de personnes extérieures, soit des 
personnes extér ieures. Le choix de Lusignan porte plutôt sur la première option. 
 
La loi du 25 octobre 1919 permet un subventionnement de l’Etat. La loi de finances du 21 
juillet 1920 base le montant de cette subvention en fonction du nombre de morts pour 100 
habitants et tient en compte la richesse de la commune. Toutefois, le financement global du 
projet reste difficile. Confrontées aux difficultés de la sortie de la guerre, les communes se 
trouvent dans l’obligation de chercher d’autres sources financières. Crédits municipaux et 
souscriptions publiques se partagent le financement des monuments. 
 
Le 19 décembre 1919, il est décidé de faire passer une souscription parmi tous les habitants 
en tête de laquelle, messieurs les conseillers municipaux s’inscrivent individuellement. Il est 
également décidé que le conseil voterait le complément pour l’élévation dudit monument une 
fois que la souscription sera close. Le 5 septembre 1922, la souscription a produit 4 085,50 fr. 
Le coût total de cette construction, comprend, entre autres:  
- 3 800 fr pour l’achat de deux blocs de pierre de Lavoux à grain. Ce prix s’entend rendu à 
Paris à l’atelier du sculpteur 
- 17 911,45 fr pour M. Octobre, statuaire demeurant à Paris, chargé de l’exécution du 
monument aux morts de la ville de Lusignan. 
- 784,25 fr pour le chef de la gare, concernant les frais de transport d’un wagon-monument de 
Paris-Ivry à Lusignan, y compris les frais de stationnement du wagon déchargé 5 jours après 
les délais expirés. 



LE MONUMENT AUX MORTS 
 
Le monument aux morts de Lusignan fut commandé sous le mandat de M. Meunier et inauguré 
sous le mandat de M. Aumonier, maire. 
 

La ville de Lusignan fait un marché de gré à gré entre le Maire et M. OCTOBRE, demeurant à 
Paris, Villa Montmorency. M. Octobre se charge de l’exécution du monument aux conditions 
suivantes : 
 

-pour la taille de pierre, compagnon et ai de: 5,6 fr/h 
-pour la gravure de lettres des noms, l a lettre: 0,75 fr 
-pour la gravure des grandes lettres, la lettre: 1,75 fr 
-pour la gravure de chiffres: 5 fr 
-pour l’honoraire de statuaire: 14 000 fr 

 

Le plan du monument, représentant la statue 
d’une femme éplorée, fut proposé gratuitement 
par M. MARTINEAU, architecte à Poitiers. 

 
Le 5 septembre 1922, le conseil municipal de 
Lusignan vote à l’unanimité comme 
emplacement  du monument, la petite place 
publique comprise entre les rues Carnot et le 
boulevard. De par son emplacement, le 
monument prend un caractère civique ou laïc. 
Dressé dans un lieu public et passant, il rappelle 
sans cesse à la mémoire, le sacrifice des soldats. 
50% de nos monuments français sont situés sur 
la place publique, 25 % sur la place des églises et 
15% dans les cimetières et 10% dans d’autres 
lieux. 

 

Après vérification de la conformité de l’œuvre, 
effectuée par M. Martineau, les membres du 
conseil  municipal se sont réunis le 22 juillet 1923 
en séance extraordinaire  pour procéder à 
l’inauguration du monument aux morts. La date 
avait été repoussée d’une quinzaine de jours à 
cause de l’impossibilité des parlementaires d’être 
présents le jour initialement prévu.    

Etaient présents : MM Aumonier, Demezie, Barriquault, Eprinchard, Margnac, Bollouin, 
Berthaud, Pourpard, Prioux, Chauvineau, Pain et Béchon 
Assistés également à la séance M. le Préfet, M. Guillon, conseiller de préfecture, MM 
Poulle, Ambert et Duplantier sénateurs, MM Niveau, Tranchand et Montjou députés, M. 
Quintard conseiller général, M. Bouffard, conseiller d’arrondissement, M. Meunier, 
ancien maire de Lusignan, MM. les maires du canton, M. Octobre, statuaire et M. 
Martineau, architecte. Après signatures des membres présents, la séance est levée et le 
cortège officiel se dirige au monument pour procéder à l’inauguration.  
 
A 14h30, après remise par le Préfet à la section cantonale des mutilés, d’un drapeau, offert par 
MM. Quintard et Bernard, le cortège s’est rendu au monument dans l’ordre suivant. : La Lyre 
Mélusine, pupilles de la nation, écoles, conseil municipal, préfet et parlementaires, sociétés de 
tirs, sociétés philanthropiques, et la société de retraite « les prévoyants de l’avenir ». 
Après l’exécution de la marche funèbre de Chopin, par la Lyre Mélusine, le monument est 
inauguré par l’enlèvement du voile le recouvrant et il est procédé à l’appel des morts. Après des 
chants par les enfants des écoles, des palmes et des gerbes de fleurs sont déposées au pied du 
monument par : M. le maire au nom du conseil municipal, la société philanthropique, la Lyre 
Mélusine, les prévoyants de l’avenir, la société de tirs, les pupilles de la nation et les mutilés. 
Les discours sont prononcés par MM. Aumonier, maire, Barriquault président de la section des 
mutilés, Meunier, ancien maire de Lusignan, Quintard, conseiller général, Tranchaud et de 
Montjou députés et par M. Poulle, sénateur. 
Après exécution de la Marseillaise, la dislocation des sociétés est effective et l’assistance se 
dirige vers les halles où un vin d’honneur est offert aux autorités. 




